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Le projet de barrage de Sivens détruirait la dernière zone humide d’importance du bassin versant 

du Tescou. La DREAL, dans son avis du 9 juillet 2012, indique que « la réalisation du projet 

entrainera directement, par ennoiement, la destruction de 12.7 ha de zones humides et 

indirectement, du fait de la création du barrage, la perte de fonctionnalité de 5,4 ha ». L’étude 

d’impact du projet a montré que la zone humide du Testet « fait certainement partie des zones 

humides majeures du département du point de vue de la biodiversité» notamment du fait que le 

site est caractérisé par la présence d’au moins 94 espèces animales protégées. 

Le Conseil Général et la Préfecture considèrent que la destruction de la zone humide du Testet 

serait compensée par la réhabilitation de zones humides ailleurs.  

Or, de nombreux experts ont donné un avis opposé :  

- La qualité de la compensation est insuffisante.  

Dans son avis en décembre 2012, le Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel (CSRPN) 

citent « des mesures compensatoires présentant un caractère hypothétique, voire inadéquat, 

notamment celles relatives à la restauration des zones humides ». Le Conseil National de 

Protection de la Nature (CNPN) a présenté la même analyse dans ses 2 avis défavorables en 2013. 

- L’efficacité des mesures compensatoires n’est pas démontrée. 

Dans son rapport « Évaluation du Plan national d’action pour les zones humides 2010-2013 

(PNZH) », le Conseil Général de l’environnement et du développement durable (CGEDD, organisme 

ministériel) souligne : « D’une manière générale, les études disponibles convergent pour souligner 

la difficulté d'une mise en œuvre efficace et équitable de la compensation, celle-ci devant toujours 

être considérée comme un pis-aller ». 

- La surface de la compensation est insuffisante.  

Les 19.5 ha de zones compensatoires sont réparties en 9 zones éclatées sur les masses d’eau du 

Tescou et du Tescounet. Le CG 81 s’est donc contenté de respecter le coefficient de compensation 

légal de 1.5 : 13 ha détruits X 1.5 = 19.5 ha pour la compensation. Ceci est en contradiction avec 

les coefficients de compensation indiqués dans sa propre note de cadrage (avril 2011) comme 

nous le démontrons dans l’analyse ci-dessous. 
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Sauf mention spéciale, les extraits ci-dessous sont extraits du dossier réalisé par la CACG et le 

Conseil général et envoyé (par la DREAL) pour demande d’avis au CNPN : 

Bassin du Tescou - Projet de retenue de Sivens « Compléments au dossier de demande de 

dérogation « espèces protégées » daté du mois d’août 2013  

(320 pages ; « PDF sivens_complementaire ») 

 
A la page 45 :  

 

Et page 46  :  9 sites ont sélectionnés car ils constituent des ensembles homogènes et cohérents pour 
récréer des zones humides. Leur superficie totale est de 19,50 ha. 

Soit un ratio de surface à compenser de 1.5 (19.5 ha / 13 ha). 
 
Mais à la page 39, il est écrit : 

 

Ce n’est pas notre analyse ni celle de la DREAL :  

Dans son avis du 9 juillet 2012 (P. 4)  présenté lors des enquêtes publiques de 2012 : 
  

 
 
Pour mieux comprendre l’analyse de la DREAL, il est utile de regarder le tableau figurant dans la note de 
cadrage du CG 81 (P. 8, copie page suivante) :  
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Les 90 % de la compensation relevant de la réhabilitation doivent couvrir 2 fois la surface de zone humide 
impactée par le projet initial. Toutes les surfaces compensées dans la masse d’eau voisine (FRFR383 : 
Tescounet) sont concernées par un ratio de 2 voire de 2.5 s’il s’agit de réhabilitation.  

Voyons ce que nous dit la CACG page 46 : 

 

Ainsi, la CACG ne classe pas le Tescou et le Tescounet comme 2 masses d’eau distinctes contrairement à 
la DREAL dans son avis du 9 juillet 2012. Serait-ce une erreur de la DREAL ou de la CACG ? Vérifions la liste 
des masses d’eau françaises selon le Service d’Administration Nationale des Données et Référentiels sur 
l’Eau (Sandre) : 

 

Il y a bien des compensations réalisées dans la masse d’eau voisine de celle du Tescou, celle du Tescounet 
donc le ratio qui s’applique pour celles-ci est de 2 voire de 2.5 s’il s’agit de réhabilitations. 

Page 46, la CACG nous parle d’interventions de deux natures différentes dont la réhabilitation :  
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Ensuite, le croisement du tableau 12 (P. 47 et ci-dessous) et de la figure 12 (P. 48) nous permet de faire la 
synthèse suivante pour respecter la note de cadre du département : 
 

  

 

Il est donc inexact d’affirmer que : 
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Il n’y a pas que la DREAL qui demande d’augmenter le coefficient de compensation. 

Ainsi, la Commission d’enquête publique rappelle dans ses conclusions1 :  

 

Puis, parmi les réserves, elle émet la suivante : 

« Ayant pesé les avantages et inconvénients du projet, analysé l’ensemble des avis émis au cours de 
l’enquête publique, la commission d’enquête émet un AVIS FAVORABLE aux travaux nécessaires à la 
réalisation de la retenue de Sivens. Cet avis est toutefois assorti des réserves ci-après : 

[…] - il appartient au maître d’ouvrage et au pétitionnaire de mettre en œuvre l’ensemble des mesures 
compensatoires à la destruction de la zone humide et d’améliorer sensiblement le coefficient de 
compensation. » 

 

Pourtant, le pétitionnaire dispose d’un potentiel de surfaces pouvant servir à une meilleure 
compensation comme l’indique SCOP Sagne à la page 19 de son rapport (P. 127 des annexes remises au 
CNPN lors de la 1ère demande) : « Au total se sont 73,87 ha d'aires susceptibles d'être restaurées ou 
réhabilitées qui ont été identifiées ». 

 

Toutefois, le pétitionnaire ne peut affirmer compenser à l'équivalence un site de 13 ha continu par 
plusieurs sites totalement déconnectés les uns des autres. Cela est contraire à l'idée de connexion et 
continuité des milieux naturels, axe majeur de la trame verte et bleue (Grenelle de l'environnement : loi n° 
2009-967 du 3 août 2009, articles 23 et 24 - loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010, article 121). 

1 CON C L U S I O N S de la COMMISSION D’ENQUÊTE relatives à L’AUTORISATION DES TRAVAUX AU TITRE DE LA 
LÉGISLATION SUR L’EAU et à la DÉCLARATION D’INTÉRÊT GÉNÉRAL des travaux s’y rapportant. Enquête n° : E12000193 
/ 31 septembre - octobre 2012, P. 6. 
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